Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

03 – Conventions d’hébergement des sites Web
Date de convocation : 

14 novembre 2005

Date de séance :

 23 janvier 2006
Date d’affichage :

1er février 2006

Membres en exercice : 6

Membres présents : 5

Membres votants : 5
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI
L’an deux mille six, le 23 janvier à 17h00 le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Charley GIROUDEAU, Jean-Robert CHATEAUROUX, Daniel LAGACHE, Guy LACHEREZ

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

___________

Considérant que l’Agence SUSI doit établir des conventions définissant les conditions techniques, juridiques et financières d’hébergement ou de gestion des noms de domaine (uniquement) des sites Web sur son centre serveur, 

LE BUREAU

Vu les projets de convention entre l’Agence SUSI et les propriétaires des sites hébergés, 

 

DELIBERE
 

ARTICLE 1 – Les projets de convention d’hébergement de site Web ou de gestion de nom de domaine entre l’Agence et : 

· Amicale sportive et culturelle de la Préfecture, du Département et de la Région (ASCPDR),

· Bocage Trois Vallées,

· Communauté de communes de l’Abbevillois,

· Comité d’Expansion de la Somme,

· Comité de Judo de la Somme,

· Club de Handball de Salouel,

· ECTI Somme,

· Festival du Film d’Amiens,

· Office du Tourisme d’Abbeville,

· Les Spartiates 

· SIDEA Ponthieu-Marquenterre 

· Somme Initiative,

· Ville de Bray-Sur-Somme 

· Ville d’Abbeville,

· Ville de Longueil Sainte-Marie,

· Ville de Briquemesnil-Floxicourt,

sont approuvés. 

ARTICLE 2 – Les sommes dues par chaque propriétaire de site au titre de chaque convention seront inscrites en recettes du budget annexe – sous l’article 70878.   

ARTICLE 3 – Le Président est autorisé à signer les conventions.  

ARTICLE 4 – Le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le  


______________________

Le Président
Contrôle de légalité


1er  FEV 2006





Préfecture de la  Somme











1

